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Chères Dinantaises, 
Chers Dinantais,

La puissance des bénévoles !
La huitième édition du Concours International Adolphe Sax s’est clôturée il y a quelques jours 
sur la victoire d’un jeune prodige de 17 ans.

Ce concours qui nous fait connaître à travers le monde n’existerait pas sans les nombreux bé-
névoles dévoués et enthousiastes qui se sont donnés sans compter afin qu’il puisse garder son 
titre de « plus prestigieux concours de saxophone classique au monde ».

Nous allons maintenant profiter du splendide programme concocté, pour la troisième année, 
par les bénévoles de Dinant Lumière, dont le cortège inaugural aura lieu le 2 décembre.

Durant 6 semaines, Dinant brillera chaque soir... 

Bougies, torches et lampes led illumineront plusieurs lieux en ville. 

De nombreuses activités, en décembre, permettront à Dinant d’offrir spectacles pour petits et 
grands, à la Citadelle, au Centre culturel, à l’Abbaye de Leffe… Des concerts gratuits auront lieu 
les 16 et 17 au centre-ville, le défilé des tracteurs est attendu le 22 et une nuit de feu vous est 
promise le 30 décembre. Le sport n’est pas oublié avec le Trail des Lumières (15/12) et un Jog-
ging de remise en forme (5/12).

Là encore, sans bénévoles, rien de possible !

Pour avoir le programme complet, rendez-vous sur le site dinant-lumiere.be !

Réservez déjà votre soirée du 6 janvier pour la marche aux flambeaux et le feu d’artifice !

Ces personnes, emplies d’énergie positive, ont décidé de s’investir pour donner à Dinant et ses 
habitants le meilleur d’elles-mêmes et leur offrir de bons moments.

Au travers de toutes les activités présentes sur l’entité, c’est le dynamisme des différents co-
mités et de la vie associative que je souhaite valoriser : Dinant est vivante grâce à ces citoyens 
qui s’engagent pour les autres tout au long de l’année, pour que chacun puisse profiter d’ac-
tivités de quartier, sportives, festives, culturelles …, bref, que 
Dinant soit une ville chaleureuse où il fait bon vivre.

Je tiens à remercier sincèrement toutes les personnes qui, de 
près ou de loin, s’impliquent dans la vie de Dinant : seul, on va 
plus vite, ensemble, on va plus loin !

Je vous souhaite à tous de belles fêtes, placées sous le signe 
du partage et de la convivialité.

Thierry 
BODLET, 

Bourgmestre
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AVIS À LA POPULATION

VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFORMATIONS ?  
Rendez-vous sur ccoorreennoovvee..bbee//iinntteerreessssee ou par téléphone au 00449911//7766  9933  4411

VOUS SOUHAITEZ RÉDUIRE VOS FACTURES D’ÉNERGIE ?
Profitez du service d’accompagnement offert par la Commune de Dinant !

>   Vous voulez rendre votre habitation plus confortable ?
>   Améliorer l’isolation de votre habitation ?
>   Remplacer votre système de chauffage ?
>   En savoir plus sur les primes disponibles ?
>   Vous équiper d’une installation photovoltaïque ?

Mais vous ne savez pas comment procéder… Par où commencer… Qui consulter…  
Les gros investissements vous font peur… Les démarches administratives vous démotivent…

Alors n’hésitez plus et profitez du service d’accompagnement offert par votre commune !
Les primes de la Wallonie n’ont jamais été aussi élevées et ce, d’autant plus que vos revenus 
sont faibles. Vous recevrez toutes les informations adaptées à votre bâtiment et à vos revenus 
dès la 1 ère visite d’un expert. 

Une séance d’information sera également organisée le 25 septembre 2023 à 19h30. 
Celle-ci se tiendra à la salle du Conseil communal de Dinant

Cette opération est proposée par votre Commune 
avec le soutien de la Fondation CYRYS et avec la 
collaboration de la Coopérative CORENOVE.

Votre calendrier de collecte 2024 
bientôt dans votre boîte aux lettres

Le calendrier des collectes pour l’année 2024 sera distribué dans votre boîte aux lettres entre le 11 et le 15 dé-
cembre. Soyez attentif, il arrive que le calendrier se glisse parmi les publicités. Vérifiez donc bien le contenu des 
prospectus avant de tout jeter dans les papiers-cartons.

Que trouverez-vous dans le calendrier de collecte ?
• les dates des collectes de déchets ;
• le guide de tri des déchets ;
• les consignes à respecter pour que vos déchets soient bien collectés ;
• l’horaire, les coordonnées et les matières reprises dans les recyparcs ;
• d’autres informations utiles.

Que faire si vous n’avez pas reçu votre calendrier ?
Si vous souhaitez avoir accès à la version électronique de votre calendrier ou, au cas où vous ne l’auriez pas gardé, 
vu ou reçu en version papier, nous vous proposons plusieurs solutions :
- Calendrier des collectes en ligne : vous pouvez consulter à tout moment le calendrier en ligne sur www.bep-en-

vironnement.be. 
- Calendrier à imprimer : vous pouvez télécharger le calendrier de votre commune sur www.

bep-environnement.be dans la rubrique «Brochures» et l’imprimer (ou mieux encore, n’im-
primer que le tableau vous concernant pour ne pas gaspiller de papier).

- L’application mobile : téléchargez gratuitement l’application Recycle en scannant le QR-
Code ci-dessous et recevez ainsi une alerte la veille du jour de collecte de vos déchets.

Vous pouvez également contacter votre administration communale, qui dispose d’un stock 
de calendriers pour ses citoyens.
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AVIS À LA POPULATION

  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  Le 26 octobre 2023 
 
 

 

DÈS LUNDI, RISQUE ACCRU D’ACCIDENTS 
 DE PIÉTONS AUX HEURES DE POINTE  

 

Dès le passage à l’heure d’hiver, nous sommes confrontés à une baisse brutale de 
luminosité aux heures de pointe. Ce manque de visibilité dans une circulation dense, une 
météo de saison et des réflexes de vigilance qui doivent encore être réinstallés, entraînent 
une augmentation du risque d’accidents, vulnérabilisant les piétons. C’est particulièrement 
le cas dans les semaines qui suivent le changement d’heure, et cela perdure durant toute 
la période hivernale.  

Pour s’en prémunir, un spot TV sur un ton décalé, des affiches et des vidéos sur les 
réseaux sociaux, activés par l’AWSR, appelleront à se rendre visible lorsqu’il fait sombre 
pour se déplacer en sécurité.  

Pour en stimuler la pratique autant que possible, l’AWSR organise également une 
distribution de plusieurs milliers de kits de visibilité à proximité de plusieurs gares de 
Wallonie1 ces jeudi et vendredi après-midi.  

A l’heure de pointe du soir, le risque est maximum pour les piétons 
 

Après le changement d’heure, il fera très sombre aux heures de pointe du matin et du soir. Des 
moments lors desquels la circulation est dense et où s’ajoutent ponctuellement les conditions 
météo automnales, qui n’arrangent rien en termes de visibilité. 

 
Arlon, Libramont, Charleroi, Tournai, Namur, Gembloux, Liège, Verviers, Ottignies et Louvain-La-Neuve.

Collecte des sapins de Noël
Comme l’année précédente, une campagne de ramassage des sapins de Noël sera assurée par 
le BEP-Environnement sur le territoire de la commune de Dinant.
Il est demandé aux personnes intéressées de déposer leur(s) sapin(s) à la limite de leur proprié-
té avec le domaine public pour le lundi 8 janvier 2024 au plus tard (La collecte s’étalera sur trois 
jours à compter de cette date).

Seuls les sapins naturels dépourvus de toutes décorations, pot ou autre piétement seront collectés.
Un seul passage par localité sera effectué.
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AVIS À LA POPULATION

Dans le cadre de l’application de la taxe provinciale sur les débits de boissons, le 
Conseil provincial de Namur a décidé de simplifier les démarches à accomplir par le 
monde associatif pour obtenir l’exonération de cette taxe.
Du fait de son ancrage généralement local, le monde associatif est très certainement 
mieux connu auprès du service de taxation de l’administration communale que de 
l’administration provinciale chargée d’appliquer cette taxe. C’est pourquoi, la collabo-
ration en cette matière entre les deux services de taxation respectifs sera reconduite.
En substance, il s’agirait que les associations qui le souhaitent puissent obtenir, sous 

votre autorité, l’attestation suivant les conditions requises pour être exonérées de la taxe en objet.
Ces conditions sont les suivantes :
• Le débit de boissons est une activité accessoire organisée par une association qui poursuit un ou des buts so-

ciaux sans buts lucratifs;
• En moyenne annuelle, le débit de boissons est ouvert au public 4 jours ou moins par semaine ;
• Le bénéfice réalisé par le débit de boissons est affecté aux buts sociaux de l’association organisatrice.
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ÉCONOMIE

Ça bouge à Dinant !
Bistro Gourmand – cuisine bistronomiqueBistro Gourmand – cuisine bistronomique
Grand’route de Ciney, 104Grand’route de Ciney, 104
5503 Sorinnes5503 Sorinnes
0492/ 45.99.150492/ 45.99.15
 info@bistrogourmand.be info@bistrogourmand.be

Bistrot Gourmand SorinnesBistrot Gourmand Sorinnes

Cycles Vanco  Cycles Vanco  
Rue de la Station,14Rue de la Station,14
5500 Dinant5500 Dinant
0472/48.90.790472/48.90.79
cyclesvanco@gmail.comcyclesvanco@gmail.com

CPAS

Les Ateliers collectifs 
du CPAS de Dinant

Un Parcours vers l’autonomie et l’Indépendance!
Les ateliers collectifs du CPAS de DINANT :  pour tous nos bénéficiaires qui cherchent à se développer, à apprendre 
et à découvrir.
Notre équipe vous accompagne et vous propose en collaboration avec différents partenaires, une multitude d’opportu-
nités pour renforcer vos compétences professionnelles ou personnelles, stimuler votre créativité, atteindre vos objectifs, 
quels qu’ils soient : recréer du lien, partager ses connaissances, apprendre à mieux gérer vos obligations de la vie quoti-
dienne, cuisiner, découvrir l’univers de la culture, etc.

Une palette d’opportunités à votre Portée, comme entre autres …

**1. Atelier Droits Sociaux ** 
Aidés de nos experts qui vous guideront à travers chaque étape. Apprenez à défendre vos droits et à naviguer dans le 
système comme : la mutuelle, les allocations d’insertion, la législation en matière de chômage, etc. (Atelier adressé aux 
bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

**2. Atelier Mobilité **
Libérez votre mobilité et explorez les horizons ! Notre atelier vous aide à surmonter les obstacles, à comprendre les 
transports en commun et à gagner en indépendance pour aller où vous voulez, quand vous le souhaitez. (Atelier adressé 
aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

**3. Atelier initiation à l’informatique, le programme WORD et oser utiliser ordinateur **
Que vous soyez novice ou avancé, nos ateliers informatiques vous emmènent sans pression, dans l’ère numérique. Maî-
trisez les outils pour rédiger un courrier, envoyer un email, créer un tableau et découvrez les secrets d’un usage efficace 
de l’ordinateur. (Atelier adressé aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

***4. Atelier Culturel **
Laissez votre créativité s’épanouir avec nos ateliers culturels diversifiés. De l’art à la musique, de la danse à la littérature, 
du théâtre, découvrez de nouvelles passions, créez du lien et élargissez vos horizons.

**5. Atelier Défi Culinaire **
Plongez dans l’univers des ateliers culinaires, facile, sain et durable. Apprenez à préparer des plats exquis, à épater vos 
proches et à nourrir votre corps et votre esprit sainement, tout en devenant expert dans la gestion de vos courses, votre 
budget et dans l’art d’acheter et de conserver malin.
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CPAS
**6. Atelier CV, image, lettre de motivation **
Découvrez toutes les étapes d’une candidature. (Atelier adressé aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

**7. Atelier Recherche emploi **
Apprenez comment effectuer une recherche d’emploi efficace, comment développer son réseau de contact, etc. (Atelier 
adressé aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

**8. Atelier communication **
Apprenez comment faire une bonne première impression lors d’un entretien d’embauche, comment se présenter, quelle 
posture adopter, comment développer son estime de soi et sa confiance en soi. (Atelier adressé aux bénéficiaires du RIS 
et en recherche d’emploi).

**9*. Atelier « Compétences » (Soft skills) **
Tout savoir sur les compétences à mentionner sur votre CV et lors d’un entretien d’embauche, qui font la différence entre 
vous et les autres candidats. (Atelier adressé aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

**10. Atelier Travail de la terre **
Lors d’une balade nature, réalisez un jus de pomme de A à Z (récolte du fruit, lavage, découpe, broyage, montage de la 
presse, passage en presse, extraction, dégustation, création d’étiquette et nom du jus), participez à un quizz nature, un 
partage de connaissances, effectuez des semis en pot et découvrez combien chaque petit élément de la terre, de la 
nature compte et contribue à l’équilibre global. (Atelier adressé aux bénéficiaires du RIS et en recherche d’emploi).

Pourquoi Nous Rejoindre ?
- Les Ateliers du CPAS de Dinant sont conçus pour vous aider à (re)prendre le contrôle de votre vie personnelle et/ou 

professionnelle, à développer votre confiance en vous et à créer VOTRE propre voie vers le succès.
-  Rejoignez nos groupes, où l’entraide, le respect et le soutien mutuel sont au cœur de nos valeurs. Ensemble, nous 

sommes plus forts.
- Chaque participant bénéficie d’un suivi attentif et professionnel, adapté à ses besoins spécifiques. Nos formateurs et 

nos équipes sont là pour vous guider à chaque étape de votre parcours.

Envie de nous rejoindre ?
C’est très simple ! Il suffit :
1- D’avoir un dossier ouvert dans notre CPAS
2- De contacter votre assistante sociale au 082/40.48.30 ou l’éducatrice du CPAS : Cécile Vandenplas – cecile.

vandenplas@cpas-dinant.be 

N’attendez plus, rejoignez-nous !



9

Le CPAS de Dinant vous informe…
Avec le début de la remise en route de nos moyens de chauffage, ceci peut vous intéresser et vous 
concerner :
Le CPAS, via le Fonds Social Chauffage, octroie une aide appelée « allocation de chauffage » aux 
personnes qui se trouvent dans certaines conditions.
Seuls les CPAS peuvent octroyer ces allocations de chauffage aux citoyens.

Quelles sont les conditions d’octroi de l’allocation de chauffage ?
Qui peut bénéficier de l’allocation de chauffage ?
Les personnes se trouvant dans une des situations suivantes :
➢  Vous, ainsi que tous les membres de votre ménage, êtes « BIM » (bénéficiaires de l’intervention majorée auprès de 

votre Mutuelle).
OU

➢  Le montant annuel des revenus imposables bruts de votre ménage est inférieur ou égal à 23.851,17 € majoré de 4.413,54 € 
 par personne à charge. (Personne à charge = personne majeure dont les revenus sont inférieurs à 3.490 €/an)

OU
➢  Vous, et tous les membres majeurs de votre ménage, êtes en médiation de dettes ou en procédure en règlement 

collectif de dettes (RCD).

Quels sont les combustibles éligibles ?
Le gasoil (mazout) de chauffage en vrac ou à la pompe 
OU au le pétrole lampant de type c à la pompe 
OU au le gaz propane en vrac (citerne à gaz)
L’un de ces moyens de chauffage doit être votre mode de chauffage à titre principal au moment de votre demande.

Quand soumettre la demande ?
La demande doit être introduite dans les 60 jours après la livraison.

Comment soumettre la demande ?
Il existe un formulaire-type de demande qu’il convient de compléter et auquel vous devez joindre les documents sui-
vants :
•  Une copie de la facture de fourniture ou l’original du ticket d’achat de pétrole lampant
•  Une copie recto-verso de la carte identité du demandeur
•  Une copie de la carte bancaire du demandeur
•  Si vous habitez un immeuble à appartement, une attestation du propriétaire avec le nombre de logements concernés 

par la facture 
•  Si vous et les membres de votre ménage avez une médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes en cours, 

une attestation du médiateur de dettes.
Le formulaire de demande peut être téléchargé sur le site internet www.fondschauffage.be
Il peut aussi vous être envoyé sur un simple appel de votre part au 082/40 48 46

Où déposer la demande ?
Au CPAS de Dinant.
C’est le service MGE (Médiation Guidance Energie) qui est compétent pour recevoir votre demande d’allocation de 
chauffage et répondre à toutes vos questions.
L’ensemble des documents peut être :
- adressé par courrier au CPAS, Rue Bribosia, 16 à 5500 DINANT,
- adressé par e-mail à service.mge@cpas-dinant.be,
- déposé directement dans la boîte aux lettres du service MGE, Avenue des Combattants, 20A à 5500 DINANT.
N’hésitez donc pas à vous adresser à la Cellule Energie du CPAS si vous avez encore des questions sur ces allocations 
de chauffage ou pour toute autre question en matière d’énergie. Nous sommes là pour vous aider.

Quel est le montant de l’aide allouée ?
Pour l’achat en vrac en grande quantité, une quantité maximale de 2.000 litres par ménage et par période de chauffe 
est prise en considération pour l’octroi de l’allocation de chauffage. En fonction du prix au litre mentionné sur votre fac-
ture, le montant de l’allocation de chauffage variera entre 0,14 € et 0.20 € par litre.
Pour l’achat de gasoil de chauffage ou de pétrole lampant à la pompe, en petite quantité, une allocation forfaitaire de 
210 €/an est octroyée.

ATTENTION : l’octroi d’une allocation à la pompe exclut l’octroi d’une allocation pour une livraison en vrac, 
et vice versa.

CPAS
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MAISONS 3-4 CH. & TERRAINS À BÂTIR 
À ANSEREMME, EN BORDURE DE BOIS

• MAISONS  
  3 & 4 FAÇADES  

• TERRAINS  
  DE 566 À 1305 m2

• GARAGE OU  
  CARPORT

• PANNEAUX  
  PHOTOVOLTAÏQUES

0800 20 131 I maisons@thomas-piron.eu I www.thomas-piron.eu

Adresse: Rue de la Montagne à 5500 Anseremme

Infos dans notre maison témoin: Chaussée de Marche, 626 à Wierde
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CONSERVATOIRE

« Ouvrez vos bras au changement, mais ne laissez pas s’envoler vos valeurs »   Dalaï Lama
« Soyez vous-même le changement que vous voudriez voir dans le monde »   Gandhi

Chers lecteurs, Chers Amis du Conservatoire A. Sax de Dinant,
A minuit, dans quelques jours, on se souhaitera le meilleur : le jackpot pour certains, une montre ou un bijou de grande 
valeur, un parfum, … le smartphone « high tech » pour d’autres, mais, malheureusement pour de nombreuses familles aus-
si, il y aura l’espoir (toujours en attente) du petit « plus » à savourer chaque lendemain.
Oui, nous ne sommes pas tous logés à la même enseigne et le changement évoqué dans les deux citations reprises en 
début de page relève parfois du parcours du combattant.  Je devine votre question : « Qu’en est-il au Conservatoire » ?
Grâce au soutien toujours efficace de la Ville, l’établissement continue sa trajectoire visant toujours à atteindre l’excel-
lence.  Quelques exemples encore : 
+ L’aménagement (au 1° étage et à la Salle de Danse) de quatre portes acoustiques se profile à l’horizon 2024 : il n’y aura 

donc plus de « bisbrouilles sonores » entre les classes.
+ La nouvelle « salle des Professeurs » du rez-de-chaussée devient peu à peu un lieu de rencontre privilégié, de partages 

aussi, notamment lors de la pause de la mi-journée. : se dire les choses simplement autour d’un café vaut mieux que 
toutes les circulaires ou e-mails.

Ces acquisitions régénèrent les valeurs qui sont les nôtres : créativité, découvertes, respect, accueil, écoute…. Elles sont 
un peu à l’image de ce monde chantant et harmonieux dont nous rêvons ensemble, avec vous !
Chers Amis,
L’équipe administrative et pédagogique du Conservatoire se joint à moi pour vous souhaiter le meilleur pour 2024 : une 
année que nous espérons pétillante et changeante à souhaits ! « Ouvrons nos bras » et « restons nous-même » pour le 
bonheur de tous.  Belle année 2024 !

Jean-Luc LEPAGE - Directeur f.f.

Le mot du Conservatoire

CULTURE

8e Concours International 
Adolphe Sax

Ils étaient 264 saxophonistes de 19 pays au départ. Après une pré-sélection à l’aveugle, une 
épreuve éliminatoire, des demi-finales et une prestigieuse finale (sur deux soirées) en la Col-
légiale Notre-Dame, c’est le jeune musicien russo-espagnol Dmitry Pinchuk, âgé de 17 ans, qui 
remporte le titre convoité de 1er Lauréat du 8e CIAS. Il est suivi par Alessandro Malagnino (Ita-

lie), Mikhail Kazakov (Russie), Wataru Hirai (Japon), Kenta Igarashi (Japon) et Vladimir Petskus (Russie).
L’Association Internationale Adolphe Sax est heureuse de pouvoir, au fil des éditions, compter sur près de 150 bé-
névoles et 70 familles qui ont accueilli, logé, nourri, présenté, conduit, accompagné, rassuré, aidé, conseillé, guidé, 
encouragé, consolé, qui ont placé, distribué, servi, répondu, indiqué, bravé les intempéries… Les verbes manquent 
tant leur collaboration fut essentielle. A vous toutes et tous qui vous reconnaissez dans ces différents rôles, nous 
vous adressons un grand MERCI de nous avoir aidés à jouer cette délicate partition sans fausses notes ! 
Rendez-vous en 2024 pour célébrer dignement les 30 ans de l’Association Sax !

 
Les six lauréats du 8CIAS : (de gauche à droite) Kenta Igarashi,  

Wataru Hirai, Alessandro Malagnino, Mikhail Kazakov, 
Vladimir Petskus et Dmitry Pinchuk.  ©SedranJPhotography
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CULTURE

L’eau, en grandes pompes !
Quoi de plus banal que l’eau ! Partout présente, chez 
nous, et toujours accessible. Surtout pour des en-
fants. Il suffit d’ouvrir un robinet pour se désaltérer 

ou pour prendre une douche bien chaude…

Mais cela n’a pas toujours été ainsi. Sans aller dans de lointains pays 
d’Afrique où l’eau reste une substance rare et précieuse, il n’y a pas si 
longtemps, dans nos régions, il fallait aussi se donner un peu de mal 
pour se procurer de l’eau fraîche, pour faire sa toilette, pour laver le linge.

C’est le regard que porte, tout cet automne, La Maison du patrimoine 
médiéval mosan, sur l’eau et sur les traces du patrimoine hydraulique, à 
Dinant et en bord de Meuse.

L’exposition Histoires d’eau raconte l’importance de cet élément, comme 
source vitale pour l’homme dans sa vie quotidienne. Depuis les temps 
les plus anciens, l’être humain a essayé de s’approprier et de domesti-
quer l’eau pour la boire, se soigner mais aussi pour l’utiliser comme force 
motrice, moyen de communication ou encore de système de défense. 
Et, ingénieux, l’homme a toujours cherché à faciliter l’accès à l’eau en 
construisant des fontaines, des puits, des pompes, des châteaux d’eau, 
des bassins, des aqueducs et d’autres moyens de distribution de cet « 
or bleu ».

En cherchant un peu, en observant notre cadre de vie, on peut encore 
découvrir les vestiges de ce patrimoine hydraulique dans nos paysages 
même si ces traces sont souvent méconnues et parfois négligées.  

➢ Exemple, à Bouvignes, où une majestueuse pompe à eau se dresse 
toujours au centre de la place du Bailliage. Bien présente sur les 
nombreuses peintures et représentations anciennes, cette pompe 
passe parfois un peu inaperçue, aujourd’hui, parmi les voitures en 
stationnement. C’est la raison pour laquelle les enfants de l’école 
communale de Bouvignes se sont penchés sur son histoire. Par pe-
tits groupes, les élèves de 4e, 5e et 6e primaires se sont mis dans la 
peau d’un chercheur, d’un dessinateur, d’un photographe… pour réali-
ser un panneau informatif, résultat de leurs recherches. Ce panneau 
est aujourd’hui exposé à la MPMM. L’histoire de cette pompe à eau 
est à venir découvrir au musée jusqu’au 7 janvier 2024. 

 Chaque élève a pu, de cette manière, prendre conscience de la valeur 
de l’eau et est devenu, par la même occasion, un petit ambassadeur 
du patrimoine proche de son école. Bravo aux élèves de Madame 
Elise !

Maison du patrimoine
médiéval mosan
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➢ Autre exemple, le lavoir, surnommé « al rimouille » qui a fait l’objet d’une réno-

vation et d’une mise en valeur en tant que « Petit Patrimoine Populaire wallon 
», grâce au soutien financier de l’Agence wallonne du Patrimoine. 

 Situé le long du RAVeL au nord de Bouvignes, ce lavoir public a été construit 
en 1901. Sa réalisation a été rendue nécessaire par la modification du 
méandre de la Meuse, lors de la canalisation du fleuve en 1897. Les ména-
gères bouvignoises se plaignaient alors de ne plus pouvoir laver leur linge et 
de ne plus pouvoir le mettre « al rimouille », pour le faire blanchir, sur les prés 
bordant le cours d’eau, comme autrefois. Alimenté par les eaux du ruisseau 
local, le nouveau lavoir sera utilisé par les lavandières pour mouiller et rincer 
le linge jusqu’au début des années 1960, époque à laquelle apparaissent les 
premières lessiveuses automatiques.

 La restauration du lavoir, entreprise par la MPMM, vient de s’achever en oc-
tobre. Elle a nécessité le nettoyage et le ragréage des maçonneries exis-
tantes, complété par la pose de nouveaux moellons afin de rétablir les par-
ties manquantes. Envahi de boues et de vase, au fil du temps, le fond du 
lavoir a également été curé dans le but de retrouver l’espace de circulation 
initial. 

 Ne manquez pas de venir vous promener jusqu’au joli site d’« al rimouille ». 
Vous y trouverez également un panneau relatant le fonctionnement et l’his-
toire de cet élément important du petit patrimoine local.     

Pour rappel, l’entrée de la MPMM est gratuite tous les premiers dimanches du 
mois, c’est l’occasion de venir ou revenir découvrir les collections permanentes et l’exposition temporaire Histoires 
d’eau.

De plus, l’équipe de la MPMM propose les animations suivantes :
➢ Le dimanche 7 janvier 2024, au lendemain de la fête de l’Epi-

phanie, l’équipe de la MPMM vous invite à une après-midi 
contée et gourmande autour d’une savoureuse galette des 
rois.

 Tarif : 5€/personne - Rdv à 15h à la MPMM - Inscription indis-
pensable

➢ Le dimanche 4 février 2024, l’équipe organise une visite par-
ticulière de la collégiale Notre-Dame de Dinant. L’histoire des 
étapes de la construction et reconstruction de l’édifice vous 
emmènera en hauteur dans le lanterneau et la cabine du ca-
rillonneur. Cette découverte demande une certaine condition 
physique et n’est pas adaptée aux personnes souffrant de 
vertige. 

 Tarif : 5€/personne - Rdv à 15h à la Collégiale Notre-Dame 
de Dinant

 Le nombre de personnes étant limité, l’inscription est obliga-
toire 

Renseignements pratiques et réservations :
L’exposition Histoires d’eau. Le patrimoine hydraulique en pro-
vince de Namur est une réalisation du Service des Musées et du 
Patrimoine culturel de la Province de Namur, avec le concours 
de la MPMM. 
L’expo se tient jusqu’au 7 janvier 2024. Elle est accessible du 
mardi au dimanche de 10h à 17h
La MPMM est fermée le lundi, les 24, 25 et 31 décembre 2023 et le 1er janvier 2024.
MPMM : Place du Bailliage 16 – 5500 Bouvignes 
Infos et réservations :  082/22.36.16,  info@mpmm.be ou via www.mpmm.be 

Illustrations : 
01. & 02. Exposition Histoires d’eau © Mpmm
03. Animation scolaire © Mpmm
04. Bouvignes, rénovation du lavoir © Mpmm
05. Galette des rois à la MPMM
06. Collégiale Notre-Dame
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Votre agenda culturel
A NE PAS MANQUER

Marché des créateurs Les Loupiotes (15 au 17/12) : Illustration, couture, 
création de bijoux… Découvrez une foule de créateurs et labels belges soi-
gneusement sélectionnés. Le marché idéal pour soutenir la création made in 
Belgium et penser à des cadeaux de Noël éco-responsables.

Ateliers récup : De février à mai, onze ateliers au choix autour de la récu-
pération pour adultes, ados, enfants et familles : customisation de baskets, 
cuisine anti-gaspi, bijoux, sérigraphie, etc.

Mais c’est quoi ton vrai métier ? (20/02 à 20h) : Avec un humour incisif, 
ce spectacle du Dinantais Lionel Liégeois emmène les spectateurs dans les 
coulisses du métier de comédien. Repas à 18h30 sur inscription.

SPECTACLE

Les Autres (20/12 à 20h), un spectacle de danse contemporaine qui vous en mettra plein la vue ; le spectacle Le 
Grand Feu relève l’incroyable défi de porter à la scène des textes de Jacques Brel en version rap (16/01 à 20h) ; de 
l’humour avec Les garçons et Guillaume à table (30/01 à 20h) ; le retour de l’humoriste Vincent Pagé avec Fidèle 

au Poste (01/02 à 14h) ; un spectacle nécessaire qui brise les clichés autour de la crise 
climatique (La Bombe humaine, 13/02 à 20h). 

CINEMA

Mon Crime (15/12 à 20h) : Une comédie policière joyeusement amorale signée François 
Ozon, avec Isabelle Huppert, Fabrice Luchini et Danny Boon.

CONCERTS

Bai Kamara Jr Trio (02/02 à 20h) : Le bluesman 
revient avec un nouvel album saupoudré de com-
positions afro-blues délivré dans son style si sin-
gulier.

JEUNESSE

Ernest et Célestine : voyage en Charabie (27/12 à 15h) : Un dessin animé 
drôle et intelligent sur la liberté, l’amitié et l’importance de la musique dans 
nos vies. A partir de 3 ans.

La Méthode du Dr Spongiak (03/01 à 15h) : un superbe spectacle 
d’ombres, sous forme de cinéma artisanal, qui séduira les petits dès 5 
ans, et les grands aussi.

Grand Ciel (28/02 à 15h) : un spectacle tout en chansons d’André Bor-
bé. A partir de 6 ans.

Stages : Du 04 au 08/03, deux stages : « Crée ton jeu vidéo » pour les 
12-16 ans et « Patarnaval » pour les 8-12 ans. Du 29/04 au 03/05, un 
stage « L’art au grand air » pour les 8-12 ans et un stage « Mini JT » 
pour les 12-16 ans.

Retrouvez l’agenda complet sur www.ccdinant.be | Centre culturel de Dinant | Rue Grande 37 – 5500 Dinant | 
082/21.39.39 | Aussi sur Facebook et Instagram
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FESTIVITÉS NOËL

Dinant Lumière 2023 
Après deux éditions réussies, le comité d’organisation a mis sur pied un nouveau programme de festivités pour 
cette année 2023-2024. Avec le soutien financier et technique de la Ville de Dinant, il a conçu une manifesta-
tion où la LUMIERE constitue un élément rassembleur pour toute une série de forces vives dinantaises.

Durant six semaines, la magie de Noël illuminera les monuments 
phares des plus beaux quartiers dinantais entre le 1er décembre 
2023 et le 7 janvier 2024.

Sur la rive gauche de la Meuse, au sommet du quartier Saint-Mé-
dard, le site de Bethléem accueillera un éclairage inédit de l’ancien 
couvent des Bénédictines transformé en confortable hôtel dédié à la 
célèbre bière de Leffe. Depuis le pont qui enjambe la vallée, le pro-
meneur pourra admirer l’extraordinaire collégiale Notre-Dame, habil-
lée d’une parure lumineuse unique, pour magnifier le mystère de Noël 
chanté sur des airs de saxophone.

Pour la première fois depuis des années, le centre médiéval de Bou-
vignes retrouvera la chaleur d’illuminations festives grâce à la ré-
fection de l’éclairage de sa fameuse place du Baillage et de la tour 
de l’église Saint-Lambert. De l’autre côté de la cité dinantaise, le 
confluent de la Lesse et de la Meuse sera baigné d’une pluie de lu-
mières avec l’illumination féérique de l’église Sainte Anne à Anse-
remme. 

La rue grande offrira aussi une mise en lumière élégante de ses prin-
cipaux monuments. L’Hôtel de Ville se couvrira de lueurs chaleu-
reuses pour rendre hommage à l’invention de son fils génial, Adolphe 
Sax, puis le visiteur admirera la façade éclatante du Palais de Jus-
tice avant d’arriver sur la place Saint-Nicolas, qui sera baignée de lu-
mières pour célébrer le 100e anniversaire de la société de logements 
publics, « la Dinantaise ».

Officiellement, les manifestations seront lancées par un grand défilé 
rassemblant toutes les associations folkloriques de la Ville le samedi 
2 décembre. En partant de la gare, de la place Patenier et de l’Espla-
nade Princesse Elisabeth, les groupes inviteront les participants à 
rejoindre, tous ensemble, la place Saint-Nicolas à l’invitation du dy-
namique quartier des commerçants qui organisent son traditionnel 
marché de Noël. Un deuxième défilé animera le cœur de la Cité, à la 
veille de Noël, le 22 décembre. Des manèges et des tracteurs lumi-
neux descendront en ville pour célébrer, dans un même élan, les liens 
qui unissent les villages et le cœur de notre entité dinantaise. 

Comme le veut la tradition, les marchés de Noël fleuriront aux quatre coins de la ville. Sur l’Esplanade Princesse 
Elisabeth (du 30 novembre au 3 décembre), sur la Croisette (du 7 au 10 décembre), au Centre culturel (du 15 au 17 
décembre), à la Citadelle (du 26 au 28 décembre), et enfin à la place Saint Roch (du 28 au 30 décembre), il y en 
aura pour tous les goûts ! Chacun des organisateurs de ces événements ont concocté des programmes d’anima-
tion qui méritent le détour !

Durant la durée de ces semaines lumineuses, plusieurs activités culturelles et sportives sont mises sur pied en vue 
de multiplier les moments de se retrouver en familles et entre amis. Les concerts, les projections cinématogra-
phiques, les concours, les spectacles, les expositions, les courses à pied et promenades raviront non seulement les 
yeux et les oreilles des grands et des petits mais pourront aussi stimuler les corps et les esprits de tous ceux qui 
voudront partager la magie de Noël dans un tourbillon de lumières bénéfiques…

Les festivités se clôtureront en beauté par l’exceptionnelle descente en flambeaux des 408 marches de la Cita-
delle et par le tir d’un feu d’artifice de clôture depuis les jardins du CPAS, le 6 janvier 2023. Un grand rassemble-
ment des Dinantais et des visiteurs de la région est attendu pour la circonstance pour venir fêter l’année nouvelle. 
Nous vous la souhaitons déjà remplie de lumières et de bonheurs !

www.dinant-lumiere.be
Facebook et Instagram : #dinantlumiere
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FESTIVITÉS NOËL

INVITATION

Le Royal Syndicat d’Initiative
a l’immense joie de

Vous convier

Au Marché de Noël

Qui se tiendra

Du 7 au 10 décembre 2023

Sur la Croisette

Venez nombreux !
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CONFÉRENCE

Université du Temps Libre
de Dinant
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Campagne Action Radon
Le savez-vous, le radon est un gaz radioactif provenant de l’uranium présent dans le sol et les roches. En Belgique, 
il se retrouve dans le sous-sol en quantités variables selon les caractéristiques géologiques. Ainsi, le radon peut 
pénétrer dans n’importe quel bâtiment par les fissures du sol, les joints de construction, les fissures des murs, 
les parois des étages, les équipements sanitaires ou encore les approvisionnements d’eau.et s’accumuler pour 
atteindre des concentrations parfois très élevées.  Le radon peut provoquer des problèmes de santé chez les per-
sonnes qui sont exposées trop longtemps à des fortes concentrations.
Selon l’agence fédérale du contrôle nucléaire, pour des rai-
sons liées à la nature de notre sous-sol, la commune de 
Dinant se situe en classe 2b. Cela signifie que plus de 10% 
des bâtiments situés dans la commune ont une concen-
tration en radon supérieure au niveau de référence où il 
est recommandé d’agir. 
Pour sensibiliser la population à la problématique, l’Agence 
Fédérale de Contrôle Nucléaire organise chaque année 
l’ACTION RADON. Cette initiative a pour objectif de vous 
encourager à mesurer le radon dans votre habitation et à 
entreprendre les éventuelles actions de remédiation.
Vous avez un bâtiment en contact sur la roche, une cave 
en présence de roche, …  ou vous avez des rochers à proxi-
mité immédiate ?  Alors, vous êtes peut-être dans les 10% 
des bâtiments où il est recommandé d’agir.  Commandez 
votre test sans plus tarder.
Le seul moyen de savoir si vous êtes exposé au radon est d’utiliser un détecteur. Il s’agit d’une petite boîte en 
plastique à placer dans la pièce la plus fréquentée de la maison pendant trois mois, entre octobre et avril (période 
de chauffage). Après, le détecteur doit être renvoyé pour analyse. Un feuillet reprenant les instructions précises 
d’utilisation vous est envoyé avec le détecteur.
Durant l’Action Radon, le coût total du détecteur, analyse comprise (et l’aide éventuelle à la remédiation) est de 
15€. La campagne se déroule du 1er octobre jusqu’au 31 décembre ou jusqu’à épuisement du stock.
Un test radon est facile à faire ! Faire le test à l’aide d’un détecteur est le seul moyen de savoir si l’on est exposé au 
radon. Ce détecteur doit être placé dans la pièce la plus fréquentée de l’habitation.  La mesure s’effectue pendant 
trois mois, au terme desquels le détecteur doit être renvoyé pour analyse. Un feuillet reprenant les instructions 
précises d’utilisation vous est envoyé avec le détecteur.
En participant à cette action, vous autorisez l’agence fédérale du contrôle nucléaire à utiliser les données et ré-
sultats des mesures pour affiner de manière anonyme les statistiques et la cartographie du radon en Belgique.
Plus d’infos : https://www.actionradon.be

Focus sur les plastiques durs
La ville de Dinant voit régulierement des particuliers mettre sur les trottoirs du centre-ville des boites remplies de 
cintres avec la mention « servez vous. »
Même si cela part d’une bonne intention, rappelons que cette manière 
de faire est strictement interdite et l’auteur pourra recevoir une amende 
administrative.
Rappelons également que les cintres sont considérés comme des plas-
tiques durs et sont à ce titre collectés séparément dans tous les parcs à 
conteneurs !

LES PLASTIQUES DURS, C’EST QUOI ?
On entend par déchets en plastique dur : les meubles de jardins, les jouets, 
les stores extérieurs en plastique, les conduites, les châssis (sans vitre), les gouttières en PVC, les plaques de polycar-
bonates, les cintres,…

POURQUOI METTRE EN PLACE LE TRI DES DÉCHETS DE PLASTIQUES DURS?
Le tri sélectif s’inscrit dans une démarche de recherche sans cesse croissante des matières à recycler dans nos re-
cyparcs. En effet, isolés des encombrants, les plastiques durs sont lavés, broyés puis transformés en granulés pour 
intervenir dans la fabrication de nouveaux matériaux en plastique.
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Jardiner sur un sol potentiellement 
contaminé aux métaux lourds ? 
Avec SANISOL, c’est possible !

Vous cultivez ou fréquentez un potager en Wallonie ? Vous êtes attentifs à la qualité des fruits et légumes 
produits ? Vous suspectez une contamination du sol par des métaux lourds et cherchez des recommandations 
personnalisées pour réduire les risques éventuels pour votre santé ? 

Alors, l’outil SANISOL, service web inédit et gratuit mis en place par la Wallonie, est fait pour vous !

De plus, une prime est à votre disposition pour la réalisation des analyses nécessaires.

OBJECTIF 
Quels sont les risques encourus en jardinant sur un sol pollué ? Quels fruits ou légumes cultiver idéalement au 
vu des caractéristiques du sol ? 
Autant de questions auxquelles l’outil SANISOL a vocation à répondre. Ce site Internet a été développé pour per-
mettre aux usagers des potagers d’évaluer et de réduire les éventuels risques de santé liés à la fréquentation d’un 
sol potentiellement contaminé par des métaux lourds et/ou à la consommation de produits issus d’une activité de 
jardinage sur un tel sol. 

ETES-VOUS CONCERNES ?
L’outil s’adresse à tout usager du potager (jardiniers, visiteurs ou simples consommateurs de ses produits) s’in-
terrogeant sur une pollution éventuelle par les métaux lourds. Une simulation pour chaque type d’usager est re-
commandée, en particulier pour les enfants. En effet, l’outil SANISOL tient compte de l’âge et propose ainsi des 
réponses mieux adaptées. 

DE QUELLES INFORMATIONS avez-vous BESOIN ?
Pour obtenir des recommandations personnali-
sées, il est nécessaire de réaliser au préalable une 
analyse du sol de votre potager. L’analyse de vos 
fruits et légumes est facultative mais permet 

d’obtenir des recommandations plus précises. 

COMMENT UTILISER L’OUTIL ? 
C’est très simple ! Rendez-vous sur le site internet : http://sanisol.wallonie.be

›  Munissez-vous de votre bulletin d’analyse de sol et, le cas échéant, de celui relatif à vos fruits et/ou 
de légumes.
›  Complétez le formulaire en ligne avec votre profil d’usage du jardin et encodez les résultats repris sur 
vos bulletins d’analyse.

L’outil estimera alors votre exposition globale aux métaux présents dans le sol de votre potager et vous délivrera 
automatiquement une série de recommandations personnalisées vous permettant d’adapter votre activité de 
jardinage et ainsi, de réduire votre éventuelle exposition.

Bon à savoir : un helpdesk est accessible afin de vous épauler si vous rencontrez des difficultés avec l’outil : 
sanisol@espace-environnement.be

Bénéficiez d’une prime régionale de 50 ou 100 € 
pour réaliser votre analyse de sol, de fruit ou lé-
gume !
➡ Retrouvez toutes les informations et modali-
tés pratiques dans l’actualité dédiée sur le por-
tail http://environnement.sante.wallonie.be
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BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE

Communication
Bien qu’il ne s’agisse pas d’un livre, nous vous invitons à 
lire notre petit article.
Etant donné qu’un rappel ne fait jamais de mal, voici nos 
horaires (que vous pouvez retrouver sur le site de la ville) :
• Mardi : 14h à 18h
• Mercredi : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h
• Jeudi : 14h à 18h
• Vendredi : 9h à 12h
• Samedi : 9h à 13h

N’oubliez pas aussi de nous suivre sur notre page Face-
book puisque nous y renseignons nos fermetures, y 
compris les fermetures exceptionnelles. C’est également 
le moment de vous signaler que nous serons fermés du 
25 décembre au 2 janvier inclus.
Côté animation, pour le mois de décembre nous avons :
• Le mercredi 13 décembre à 14h, une animation sur les 

jeux-vidéos en remplacement de celle sur les mangas. 
Vous pouvez vous y inscrire par mail ou par téléphone 
et c’est gratuit.

• Le mercredi 20 décembre de 14 à 16h, une animation 
de bricolage de Noël en macramé. Vous pouvez vous y 
inscrire par mail ou par téléphone et c’est gratuit.

Pour ce bulletin, la bibliothèque a, en plus, une demande 

spéciale à vous soumettre. En effet, nous recherchons 
des personnes volontaires afin de rejoindre notre Comi-
té du Développement de la Lecture.

Il s’agit d’un groupe de réunion qui nous aider à orienter 
les décisions de la bibliothèque et ainsi mieux répondre 
à vos demandes. Les réunions ont lieu en soirée au sein 
de nos locaux et il y en aurait trois ou quatre par année. 
Vous serez reçus chaleureusement et nous écouterons 
vos idées et votre avis. Si vous souhaitez vous impliquer 
dans notre fonctionnement, voici une bonne solution !
Nous en profitons également pour vous rappeler que 
nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, vos 
candidatures sont donc les bienvenues !
Au plaisir de vous voir passer nos portes pour pénétrer 
dans ce beau monde qu’est la lecture.
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Présentation des œuvres 
des élèves de l’école de Bouvignes

Début octobre, les élèves de 4e, 5e et 6e primaire de l’école communale de Bouvignes ont participé à une anima-
tion en collaboration avec la Maison du patrimoine médiéval mosan et le Service des Musées et du Patrimoine 
culturel de la Province de Namur.
Après avoir défini ce qu’est le patrimoine, les enfants ont endossé le rôle de dessinateur, photographe, architecte, 
géomètre ou historien afin d’étudier de plus près la pompe à eau qui se trouve sur la place de Bouvignes, juste 
devant l’école. La finalité de cette semaine était la création d’un panneau explicatif de cette pompe. Ce dernier est 
placé dans l’exposition temporaire consacrée à l’eau de la Maison du patrimoine médiéval mosan. 
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Ecole de Anseremme
Visite de deux participantes au concours Adolphe Sax dans la classe de Mme Brigitte.
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VIVRE ENSEMBLE

OFFREZ UN REPAS DE FETE
Opération Boîtes à chaussures

Remplissez une boîte d’un format semblable à une boîte à chaussures avec de bonnes petites choses à dégus-
ter, non périssables, non périmées et non habituelles pour offrir un repas de fête à une personne en difficulté. 
Emballez cette boîte comme un cadeau et ajoutez une carte de vœux.

Si des écoles souhaitent participer, il leur est suggéré de confectionner une belle boîte par classe.

Les boîtes seront distribuées aux Hôtes de l’asbl « Le Bar à soupe » au moment des fêtes de fin d’année.

Vos boîtes peuvent être déposées :
Au Bar à soupe, rue Grande 132 (11h-17h) ;
Aux Pharmacies SUPERPHAR de Leffe ou de Gemechenne ;
A la Superette « Aux trois comptoirs »,  au pied du Froidvau
A l’asbl DINAMO place Saint-Nicolas 7 (9h30 - 16h sauf le jeudi).

Bonnes fêtes et MERCI !

Vous pouvez également faire un don (déductible fiscalement dès 40 €)
sur le compte du Bar à soupe BE62 5230 8052 8061.

LE BAR A SOUPE asbl – rue Grande 132 à 5500 DINANT – BCE 0845.350.050
www.lebarasoupe.be – courriel : info@lebarasoupe.be – 0471/75.22.25
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HISTOIRE

Dinant, 7 novembre 1918,
dans l’après-midi…

De tous temps, notre pays fut le champ de bataille choisi par les 
puissances étrangères pour s’affronter. La population en souf-
frit. Dinant ne fut pas épargnée. Mais, plus que toute autre, notre 
ville a vécu une histoire ponctuée par des drames. Les deux plus 
prégnants interviennent au mois d’août. 1466, lorsque Charles 
le Téméraire assiégea la ville, s’en empara, rançonna des habi-
tants accablés et commit des exactions que les chroniqueurs, 
acquis à la cause de leur suzerain, se garderont bien de narrer. A 
peine les effleureront-ils... 1914, quand l’envahisseur saxon, sous 
le fallacieux prétexte de francs-tireurs parmi la population, exé-
cuta 674 civils innocents dans les conditions les plus atroces et 
incendia une grande partie de l’habitat. Un crime de guerre qui 
demeura au final impuni, et dont nous reparlerons, un nouveau 
élément à l’appui.

Le 7 novembre 1918, sur le coup de seize heures, cinq voitures 
traversent Dinant, incognito. Descendant la rue Saint-Jacques, 
passant sur le pont, elles quittent la ville par la route de Philip-
peville.

A leur bord, quatre plénipotentiaires allemands et leur inten-
dance, sous la conduite d’un civil, Mathias Erzberger, vis-à-
vis duquel, au fur et à mesure de notre recherche, nous nous 
sommes pris d’empathie. Pacifiste convaincu, trois ans plus tard, 
il tombera sous les balles d’un activiste du fascisme naissant. 
C’est que le petit caporal à moustache se tient déjà tapi dans 
l’ombre...

Les délégués s’en viennent du 
grand QG de l’EM établi à Spa 
et ont à se rendre à l’endroit 
précis désigné par le Haut 
Commandement Français, soit 
à Haudroy, à trente kilomètres 
au sud-ouest de Chimay. La 
traversée des lignes du front 
ne se fera pas sans mal, et 
nous vous convions à suivre 
cette véritable odyssée sur 
notre site.

Escortés jusqu’au wagon de 
Foch dans la clairière de Re-
thondes, les envoyés alle-
mands sollicitent un armis-
tice et tentent de négocier. En 
vain, leur reddition est exigée, 
sans condition. Foch, glacial, 
se montre d’une totale intran-
sigeance.

L’Armistice, signé le 11 nombre à 5h10, prendra effet à 11H.

Factuellement, le passage de la délégation par Dinant ne pro-
cède que d’un choix d’itinéraire, la Meuse devant bien être 
franchie quelque part. Mais, épris du devoir de mémoire , nous ne pouvons nous abstenir d’y déceler tout un sym-
bole: le message de paix mettant fin aux hostilités a transité par Dinant, ville martyr, avec, à terme, la victoire du 
bien sur le mal…

Clarinval Willy
Au Fil de la Meuse – Histoire, Patrimoine, Culture
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CC..EE..FF..AA..  
Enseignement en alternance  

2 jours à l’école et 3 jours rémunérés en entreprise  
… Et vous obtenez un diplôme de l’enseignement professionnel et un CESS en 7ème ! 
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DDeess  nneewwss  dduu  ffoonnddaammeennttaall  …… 

CCaannttiinnee  ggrraattuuiittee  ppoouurr  ttoouuss  lleess  ééllèèvveess  ddee  
mmaatteerrnneellllee  eett  ddee  pprriimmaaiirree  !!

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Depuis la rentrée scolaire 2023/2024, tous les élèves de maternelle et de primaire bénéficient d'un repas chaud gratuit le midi, 
financé par la Fédération-Wallonie Bruxelles.  

L’année passée, les enfants mangeaient déjà gratuitement de la première maternelle à la deuxième primaire. Mais cette année, la 
mesure a été étendue jusqu'à la sixième primaire.  

Les parents ont toujours le choix s'ils ne souhaitent pas que leur enfant prenne un repas chaud à l'école, mais très peu d'élèves 
préfèrent manger des tartines à midi. Vu le coût actuel de la vie, tout le monde est ravi de pouvoir bénéficier de ces repas 
gratuitement.  

Le chef de cuisine, Steve Dubasin a donc dû mettre les bouchées doubles pour continuer à proposer des menus de qualité aux 
enfants. Il privilégie les produits locaux et de saison, que ce soit pour les légumes, le pain ou la viande mais aussi du fait-maison 
comme par exemple la mayonnaise, la compote ou le vol-au-vent. 

La bonne santé de vos enfants compte pour nous ! Bon appétit ! 

VVoouuss  aavveezz  ddééjjàà  ppeennsséé  àà  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  eenn  aalltteerrnnaannccee  ??  
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